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ARVIDA - La démarche
visant à obtenir la reconnais-
sance historique du quartier
Sainte-Thérèse franchit une
nouvelle étape. Saguenay vient
tout juste d’acheminer une
demande de déclaration du site
patrimonial d’Arvida au gouver-
nement duQuébec.
Un document de 150 pages a

été envoyé vendredi dernier
au ministre de la Culture et
des Communications du Qué-
bec (MCCQ), Maka Kotto. Une
copie du dossier a également été
remise aux députés et ministres
péquistes Sylvain Gaudreault et
Stéphane Bédard, demême qu’à
la direction régionale duMCCQ.
Le conseiller municipal Carl

Dufour pilote le dossier du
patrimoine depuis son accession
au conseil de ville il y a quatre
ans. Il se réjouit du fait que le
projet fera bientôt l’objet d’ana-
lyses à l’échelle provinciale.
« Initialement, on voulait

envoyer le document à Québec
au début de l’été, mais on a fait
face à des éléments imprévisi-
bles. Je suis content que ce soit

fait», exprime le conseiller, lui-
même un résidant du quartier
Sainte-Thérèse.

UNESCO
Carl Dufour rappelle que

cette démarche est indépen-
dante de celle visant à obtenir la
reconnaissance de l’UNESCO
comme lieu de patrimoine à
conserver. Le conseiller conti-
nue de dire que si le gouverne-
ment canadien choisit d’inclu-
re Arvida dans sa prochaine
liste indicative, laquelle sera
ensuite soumise à l’UNESCO,
les principaux acteurs au dos-
sier s’en réjouiront. Cela dit,
les efforts déployés depuis 2010
visent principalement à proté-
ger ce secteur patrimonial de la
ville par le biais de règlements
précis.
« Si je ne m’abuse, la protec-

tion de 750 maisons devien-
drait le plus gros règlement du
genre jamais adopté. Ce serait
du jamais-vu en Amérique du
Nord », dit Carl Dufour, qui
rappelle l’importance du travail
réalisé par la spécialiste en his-
toire de l’architecture, Lucie K.
Morriset. C’est la professeure
de l’UQAM qui a préparé la

demande de déclaration soumi-
se au gouvernement du Québec.
Rappelons que l’administration

municipale a reconnu la valeur
patrimoniale d’une large por-
tion d’Arvida en 2010. Quatre
lieux distincts font l’objet d’une
réglementation. Il s’agit des 270
maisons construites en 135 jours
lors de l’implantation d’Alcan, du
secteur du Manoir du Saguenay,
du noyau institutionnel et du sec-
teur de la rue Neilson. Le gou-
vernement fédéral a pour sa part
octroyé le statut de lieu histori-
que désigné au quartier Sainte-
Thérèse. Enfin, Saguenay a reçu
le Prix Thomas-Baillargé pour
son apport à la préservation de la
qualité de l’architecture d’Arvi-
da, alors que la fondationHérita-
ge du Canada lui a remis le pres-
tigieux prixPrince-de-Galles.
«Si on réussit à avoir la deman-

de de déclaration pour le gou-
vernement du Québec, on aurait
cinq gros titres. Ça ne s’est
jamais vu au Québec en matière
de protection», met en relief le
conseillerDufour.
Selon l’élu municipal, la recon-

naissance d’Arvida est un dos-
sier qui interpelle les citoyens du
secteur.

« Les gens sont de plus en
plus sensibilisés à la question
du patrimoine et neuf person-
nes sur dix suivent les critè-
res déterminés par le comité
consultatif d’urbanisme (CCU)

dans leurs projets de rénova-
tions. C’est un projet de société
important. On le fait pour proté-
ger notre patrimoine bâti, mais
aussi pour préserver notre his-
toire», fait-il valoir.o

Reconnaissance patrimoniale d’Arvida par le gouvernement du Québec

Le dossier est en route

Le conseiller Carl Dufour pose devant l’école Notre-Dame-du-Sourire,
anciennement l’école secondaire Sainte-Thérèse. L’établissement d’ensei-
gnement se situe en plein coeur du noyau institutionnel d’Arvida, lequel jouit
d’un statut particulier en vertu de sa valeur historique et patrimoniale.

(Photo Rocket Lavoie)
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ARVIDA - La vente de «Bri-
tannyRow» parRio TintoAlcan
(RTA)n’inquiètepas le conseiller
municipal Carl Dufour. Interpel-
lé par les questions de patrimoi-
ne, le porte-étendard du district
numéro six a reçu l’assurance
que la vocation et le cachet du
bâtiment seront préservés.
L’immeuble construit dans les

années 40 à proximité duManoir
du Saguenay était autrefois des-
tiné au personnel célibataire
de l’entreprise. Aujourd’hui, il
compte 17 logements occupés
par des locataires qui ne sont pas
nécessairement liés à la multina-
tionale. Il y a quelques semaines,
RTA a annoncé la mise en vente
du bâtiment, dont l’architectu-
re épouse le style d’une écurie.

La multinationale demande 1,1
million$.
« Au départ, j’étais un peu

inquiet et j’en ai discuté avec la
compagnie et j’ai été rassuré. On
m’a dit que le caractère patrimo-
nial devrait être respecté par le
nouvel acquéreur. Il y aura un
élément de conservation très
présent», explique le conseiller.
Un représentant de RTA,

Brian Tucker, a d’ailleurs fait
part du désir du géant de l’alumi-
nium de «s’assurer de la qualité
de l’acquéreur».
CarlDufour, qui croit que le pit-

toresque «Britanny Row» doit
conserver sa vocation résiden-
tielle, entend surveiller ce dos-
sier de près puisque le bâtiment
se trouve en plein coeur d’une
zone protégée par Saguenay en
vertu de son caractère histori-
que et patrimonial.o

Vente du pittoresque «Britanny Row»

Dufour veille au grain
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